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pour eux avancés par le Trésor, en ce non compris les coût, timbre et

enregistrement du présent arrêt.

ART. 737.

Brevets Diitertrc et Itlorin. — norurc sur norceluiile et cristaux. —
l'roeéiU's. — SCesscmblnnccs et dissemblances, — Contrefaçon. —

pébtt. — Solidarité.

Cen'est pas de la similitude des procédés décrits au brevet dont se

prévaut le prévenu de contrefaçon avec le brevet pris antérieure-
ment par le poursuivant que résulte la contrefaçon, mais de la

similitude de procédés employés par le prévenu avec les procédés
décrits dans cedernier brevet, et la constatation de cette simili-

tude est une question de fait abandonnée au pouvoir discrétion-

naire desjuges du fond.
En conséquence, l'auteur de la contrefaçon n'est pas admissible à

seplaindre, devant la Cour de cassation, de la violation de la loi

de son brevet et. de celui du poursuivant, fondée sur ce que les

juges du fond ont méconnu la différence des procédés décrits dans

chacun des deux brevets, alors surtout qu'il n'est pas allèguépar
le demandeur en cassation que sa condamnation repose sur mie

fausse interprétation ou une violation des termes du brevet de

son adversaire.

Il y a convexité entre les faits de fabrication d'objets argués de

contre façon et le débit fait sciemment de ces mêmes objets; mais

ce lien de connexité ne s'étend pas, à l'égard du débitant, au

delà des objets qu'il a ainsi mis en vente ; far suite, le débitant

ne peut pas être condamné, sous prétexte de complicité, au

payement solidaire des dommages-intérêts prononcés, soit contre

le fabricant, à l'occasion d'autres objets fabriqués par celui-ci,

soit contre d'autres débitants ayant également mis en vente des

objets fabriqués par le même auteur principal de la contrefaçon.

(C. île cas*. — 16 août 1861. — Duierlre c. Bigol et consorts et c. Fourreau.)

MM. Bigot, Texier et Bande, ainsi que M. Fourreau, se sont

pourvus en cassation contre l'arrêt de la Cour de. Paris, du

26 mars 1861, rapporté à l'article précédent, et le 10 août 1801,

la Cour (Gb. crim.), sous la présidence de M. VAÏSSE, après avoir

entendu M. le conseiller DU BODANen son rapport ; Mc HALLAYS-
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DABOT,pour M. Bigot et ses associés ; M" GROUALLE^OUTM. Four-

reau, et Me RENDU, pour MM. DUTERTRE,a, conformément aux

conclusions de M. l'avocat général GUTHO, rejeté le pourvoi en ce

qui touche M. Bigot et consorts, et cassé au profit de M. Four-

reau, par un arrêt ainsi conçu :

LA COUR: — En ce qui louche le pourvoi formé par Bigot et ses co-

associés contre l'arrêt de la Cour impériale de Paris (Chambre des appels
de police correctionnelle du 26 mars dernier), qui les a condamnés à l'a-

mende et à des dommages-intérêts, sur la plaiute des frères Dutertre,

pour contrefaçon d'un procédé de dorure sur porcelaine et cristaux sans

brunissage ;
Sur le premier moyen, tiré de la violation des articles 1, 2, 50, 51, 40,

41, 49 de la loi du S juillet 1844 et résultant de ce que la Cour aurait mé-

connu la loi des brevets respectivement invoqués par Bigot et Dutertre,
en négligeant de rapprocher ces brevets ; qu'en se privant ainsi du seul

moyen de constater la dissemblance complète existant entre les pro-
cédés dont l'invention est revendiquée par Dutertre et les procédés

exploités par Bigot, cette Cour n'a pu déclarer la contrefaçon sans violer

la loi desdits brevets ; que, par suite, la Cour de' cassation serait dans

l'impossibilité de reconnaître si les éléments constitutifs de ce délit

existent à la charge du demandeur ; —En droit: —Attendu que les dis-

positions législatives susréférées n'auraient été violées que si la loi du

brevet Dutertre eût été méconnue; que le pourvoi ne prétend pas que
ce brevet eût été mal apprécié, mais que le brevet Morin, dont Bigot
est cessionnaire, aurait été violé; que là n'était pas la question du procès;

qu'il s'agissait, uniquement, desavoir si le brevet Dutertre avait été con-

trefait par Bigot; que, pour apprécier l'existence du délit de contrefaçon,
les deux termes de comparaison à consulter étaient : d'une part, la descrip-
tion faisant partie du brevet; d'une autre part, la fabrication arguée de con-

trefaçon ; — En fait : — Attendu que'1'acquiescement de Bigot à l'arrêt atta-

qué, en ce qui concerne le rejet des moyens de nullité opposés au brevet

Dutertre, ne laisse à décider que la question de contrefaçon d'un brevet

reconnu régulier, et dont le sens et la portée sont réellement déterminés;
— Attendu que l'analyse et la comparaison des procédés de Dutertre et de

Bigot ont conduit la Cour impériale à reconnaître « que les moyens de

fabrication employés par Bigot sont, à part quelques différences sans

importance, absolument les mêmes, dans leur ensemble et dans leurs di-

verses parties, que les moyens décrits au brevet des frères Dutertre; que
les modifications apportées parles inculpés dans certaines substances qui

laissent, d'ailleurs, subsister tous les points essentiels de l'invention des

frères Dutertre, n'ont eu pour but que d'échapper, s'il eût été possible,
aux peines de la contrefaçon ; » — Attendu que ces déclarations, qui
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respectent la loi des brevets, sont souveraines et ne peuvent tomber sous

la censure de la Cour de cassation ; — Rejette le pourvoi de Bigot et co-

associés ;

En ce qui touche le pourvoi formé par Fourreau, sur le moyen pris de

la violation des articles 55 du Code pénal, 41 et 45 de la loi du S juillet
1844, et 1202 du Code Napoléon, en ce que l'arrêt attaqué a condamné le

demandeur à payer aux frères Dutertre : 1° solidairement avec Bigot et

autres, la somme de b,000 francs; 2° solidairement avecBerthozet Broquet,
la somme de 500 francs, lesdites sommes accordées aux frères Dutertre,
à titre de dommages-intérêt ; — Vu les articles susréférés ; — Attendu que
la solidarité ne se présume pas et qu'elle ne peut s'étendre au delà du cas

déterminé par la loi; — Que l'article 35 du Code pénal ne déclare tenus

solidairement... des dommages-intérêts et des frais, que les individus con-

damnés pour un même délit; — Attendu que la complicité spéciale, créée

par les articles susvisés de la loi du 5 juillet 1844, ne saurait avoir pour
effet de soumettre le vendeur d'une partie quelconque des produits de la

contrefaçon à indemniser le breveté des torts que le contrefacteur a pu
lui causer par la fabrication de tous ses produits ; que chacun desdits pro-
duits ayant constitué le délit de contrefaçon, on ne peut admettre que le

marchand qui a mis en vente une partie des objets contrefaisants, se soit

rendu complice de tous les faits imputables au contrefacteur, et doive être

considéré comme n'ayant commis avec celui-ci qu'un même délit ; — Que
la condamnation à 500 francs de dommages-intérêts a eu pour objet d'in-

demniser Dutertre de tout le préjudice que lui a occasionné Bigot, non-

seulement en contiant à Fourreau et à d'autres débitants la vente de

quelques-uns des objets obtenus à l'aide d'une fabrication frauduleuse,
mais en se livrant à cette fabrication elle-même; —Que si une corrélation

peut exister entre la fabrication des objets mis en vente et la vente de ces

objets, on ne peut reconnaître un lien entre la mise en vente de quelques-
uns des objets provenant de la contrefaçon et ceux de ces objets saisis

chez le fabricant et chez d'autres vendeurs ;—Sur la deuxième branehedu

moyen; — Attendu que les débitants qui ont exposé en vente, chacun dans

l'exercice de son commerce, sans aucun rapport entre eux, des produits

fabriqués par Bigot, ne peuvent être réputés complices les uns des attires ;

qu'ils n'ont pas commis un même délit, mais des délits distincts, sans nulle

connexité, sans lien aucun, qui autorisàtàleur infliger la solidarité réservée

auxauteurs et complicesd'un même fait; —Qu'ainsi l'arrêta fait une fausse

application des dispositions législatives précitées ; — Par ces motifs, casse

et annule l'arrêt de la Cour impériale de Paris (Ch. des app. de pol. corr.)
du 26 mars dernier en ce qui touche la disposition de l'arrêt qui statue

sur la plainte introduite par Dutertre frères contre Fourreau, et pour être

statué à cet égard sur l'appel interjeté par Fourreau, renvoie la cause et les

parties devant la Cour impériale d'Amiens, etc.


